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 XB/VM/
 L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN,
 LE DIX-HUIT MARS
 A ANNECY (Haute-Savoie), 11 Rue du Rond Point CRAN GEVRIER, au siège de l’Office
Notarial, ci-après nommé,
 
 Maître Xavier BRUNET, Notaire de la SCP dénommée « Thierry TISSOT-DUPONT,
Xavier BRUNET, Vincent MORATI, Aude MARTIN-BOUVIER, Florent BILLET et
Damien BRECVILLE, notaires associés », titulaire d’un Office Notarial,
 
 A REÇU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après identifiées.
 
 Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité foncière, néanmoins
l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat indissociable et unique.
 La première partie dite "partie normalisée" constitue le document hypothécaire normalisé
et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la publication au fichier immobilier qu’à la
détermination de l’assiette et au contrôle du calcul de tous impôts, droits et taxes.
 La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, dispositions et
conventions sans incidence sur le fichier immobilier.
 





 Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le
BIEN dont la désignation suit.
 

 IDENTIFICATION DU BIEN
 Désignation

 Dans un ensemble immobilier dénommé « CHATEAU DE MONTPON » soumis au régime de la
copropriété, situé ALBY-SUR-CHERAN (HAUTE-SAVOIE) (74540) Château de Montpon :
 
 Un château du 15ème siècle comprenant :
  
 Un bâtiment principal de 3 appartements avec :
 - au sous-sol : chaufferie, 3 caves ;
 - au rez-de-chaussée : un appartement comprenant hall d'entrée, 2 chambres, un bureau, 2 salle
de bains, un dressing, W.C, cuisine, salle à manger, salon avec cheminée ;
 - au premier étage : un appartement avec hall d'entrée, bureau, 2 chambres ;
 - au deuxième étage : un appartement duplex avec au premier niveau : hall d'entrée, salon
séjour, cuisine, salle à manger, une chambre et sa salle de bains, une chambre, un bureau, et au
deuxième niveau : une chambre, sauna, salle de bains.
  
 Et des surfaces annexes à aménager.
 
 Figurant ainsi au cadastre :
 

 Section  N°  Lieudit  Surface

 C  9  Montpon  00 ha 11 a 48 ca

 C  1045  Montpon  00 ha 20 a 69 ca

 C  988  Montpon  00 ha 07 a 56 ca

 C  991  Montpon  00 ha 37 a 53 ca

 
 

 Total surface : 00 ha 77 a 26 ca

 
 Un extrait de plan cadastral est annexé. L’assise cadastrale définie ci-dessus résulte d’un
modificatif au règlement de copropriété – état descriptif de division ci-après visé, reçu ce
jour même par le notaire soussigné.
 
 Etant ici précisé que le château comporte :
 -une aile à l’Est, avec tour carrée y accolée au Sud, dit GROUPE A
 -un corps de bâtiment accolé au Nord de l’aile ci-dessus de forme irrégulière dénommé GROUPE
B
 -une aile centrale, perpendiculaire au groupe précédent, en façade sur cour intérieure, dénommée
GROUPE C
 -une aile à l’Ouest, dite groupe D, perpendiculaire au groupe C
 
 
 Le(s) lot(s) de copropriété suivant(s), telle que leur désignation résulte du règlement de
copropriété – état descriptif de division ci-après visé



 Dans le groupe A
 Au premier étage
 
 Lot numéro huit (8)
 
 Un appartement identifié sous le n°8 et sous teinte rose au plan
 Et les cent millièmes (100 /1000 èmes) des parties communes générales.
 
 Lot numéro neuf (9)
 
 Dans la tour, une pièce en contrebas du premier étage, identifiée sous le n°9 et sous teinte rose
au plan
 Et les dix-neuf millièmes (19 /1000 èmes) des parties communes générales.
 
 Dans le groupe A
 Au sous-sol
 
 Lot numéro trois (3)
 
 Une cave identifiée sous le n°3 et sous teinte rose au plan
 Et les sept millièmes (7 /1000 èmes) des parties communes générales.
 
 Lot numéro quatre (4)
 
 Un caveau dans la tour, identifié sous le n°4 et sous teinte bleue au plan
 Et les deux millièmes (2 /1000 èmes) des parties communes générales.
 
 Dans le groupe B
 Au premier étage
 
 Lot numéro vingt-quatre (24)
 
 Salle-de-bains et dégagement, identifié sous le n°24 et sous teinte rose au plan
 Et les seize millièmes (16 /1000 èmes) des parties communes générales.
 
 
 Lot numéro vingt-cinq (25)
 
 W.C, identifié sous le n°25 et sous teinte rose au plan
 Et les deux millièmes (2 /1000 èmes) des parties communes générales.
 
 Lot numéro vingt-sept (27)
 
 Portion de tour de guet, identifié sous le n°27 et sous teinte jaune au plan
 Et les quatre millièmes (4 /1000 èmes) des parties communes générales.
 
 Dans le groupe C
 Au premier étage
 
 Lot numéro trente-neuf (39)
 



 Galerie couverte en façade sud et donnant sur les chambres ci-dessus, identifié sous le n°39 et
sous teinte jaune au plan
 Et les douze millièmes (12 /1000 èmes) des parties communes générales.
 
 Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.

 Plans des lots
 Une copie des plans des lots de l’état descriptif de division est annexée.
 

 Superficie de la partie privative
 La superficie de la partie privative des BIENS soumis aux dispositions de l’article 46 de la loi
du 10 juillet 1965 est de :
 
 - 107,00 M² pour le lot numéro HUIT (8)
 
 - 17,00 M² pour le lot numéro NEUF (9)
 
 - 24,00 M² pour le lot numéro VINGT-QUATRE (24)
 
 
 Le tout ainsi qu’il est développé à la suite de la partie normalisée.
 

 Etat descriptif de division – Règlement de copropriété
 L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division et règlement de
copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître René AYMONIER, notaire à ANNECY,
le 10 juillet 1973 publié au service de la publicité foncière de ANNECY , le 17 juillet 1973
volume 4873 numéro 11.
 
 L’état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié :
 - aux termes d'un acte reçu par Maître Xavier BRUNET, notaire à ANNECY le 18 mars 2021,
en cours de publication au service de la publicité foncière de ANNECY
 
 Etant ici précisé que ce modificatif porte notamment sur l'élargissement de l'assiette de
l'ensemble immobilier objet des présentes
 

 USAGE DU BIEN
 Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.
 L’ACQUEREUR entend conserver cet usage.
 

 EFFET RELATIF
 Apport en société suivant acte reçu par Maître Thierry LEJEUNE notaire à ANNECY le 17 avril
1991, publié au service de la publicité foncière de ANNECY le 12 juin 1991, volume 1991P,
numéro 8139.
 
 Acquisition suivant acte reçu par Maître Thierry LEJEUNE notaire à ANNECY le 23 avril 1991 ,
publié au service de la publicité foncière de ANNECY le 12 avril 1991, volume 1991P, numéro
8138.
 Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 6 septembre 1991 et publiée au service
de la publicité foncière le 3 octobre 1991 volume 1991P numéro 13172.
 
 Acquisition suivant acte reçu par Maître Thierry LEJEUNE notaire à ANNECY le 26 janvier
2007 , publié au service de la publicité foncière de ANNECY le 15 mars 2007, volume 2007P,
numéro 4538.











 Garantie contre le risque d’éviction
 Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction conformément aux
dispositions de l’article 1626 du Code civil.
 
 A ce sujet le VENDEUR déclare :
 *qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte au droit de
propriété,
 *qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin,
 *que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux,
 *que le BIEN n'a pas fait de sa part l'objet de travaux modifiant l’aspect extérieur de l'immeuble
ou les parties communes qui n'auraient pas été régulièrement autorisés par l'assemblée des
copropriétaires et les services de l’urbanisme,
 *qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention des dispositions du règlement
de copropriété,
 *que le BIEN n’a pas été modifié de son fait par une annexion ou une utilisation irrégulière
privative de parties communes,
 *qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque sur le BIEN
pouvant empêcher la vente,
 *subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN.
 

 Garantie de jouissance
 Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui permettant
d’exercer un droit de préemption.
 

 Garantie hypothécaire
 Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, à régler
l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à ses frais les certificats de
radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de l’ACQUEREUR.
 
 Un état hypothécaire délivré le 21 octobre 2020 prorogé en date du 27 janvier 2021 ne révèle
aucune inscription ni prénotation.
 
 Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce jour et n’est
susceptible d’aucun changement.
 

 Servitudes
 L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance spéciale, s’il
en existe.
 

 Etat du bien
 L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée en jouissance,
sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit notamment en raison :
 *des vices apparents,
 *des vices cachés.
 
 S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie ne s’applique pas :
 *si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la construction, sauf si
l’ACQUEREUR a également cette qualité,
 *ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices cachés étaient en
réalité connus du VENDEUR.
 

 Contenance du terrain d'assiette



 Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain d'assiette de l'ensemble
immobilier.
 

 Impôts et taxes
 Impôts locaux

 L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et contributions.
 La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par l’occupant au premier
jour du mois de janvier.
 La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si elle est due, sont
réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en fonction du temps pendant
lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette année.
 
 L’ACQUEREUR règlera à première demande directement au VENDEUR, qui le reconnaît,
le prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe d’enlèvement des ordures ménagères,
déterminé par convention entre les parties sur le montant de la dernière imposition.
 Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette l’une vis-à-vis de
l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la taxe foncière pour l’année en
cours.
 
 

 Contrats de distribution et de fourniture
 L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de la continuation
ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture souscrits par le VENDEUR.
 Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un relevé des compteurs
faisant l'objet d'un comptage individuel.
 Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à ses contrats de
distribution et de fourniture.
 

 Assurance
 L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de souscription, fait son
affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation des polices d'assurance souscrites par le
VENDEUR, et ce conformément aux dispositions de l’article L 121-10 du Code des assurances.
 Il est rappelé à l'ACQUEREUR l’obligation pour chaque copropriétaire de s'assurer contre les
risques de responsabilité civile dont il doit répondre en sa qualité soit de copropriétaire occupant,
soit de copropriétaire non-occupant.
 

 DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME
 Urbanisme

 Un certificat d’urbanisme d’information est annexé
 L’ACQUEREUR reconnaît avoir reçu du notaire soussigné toutes explications et
éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges, prescriptions et limitations.
 Il s’oblige en conséquence à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et
prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations administratives au droit
de propriété mentionnées sur ces documents.
 

 DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION
 Droit de préemption urbain

 L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de préemption urbain, la
déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-2 du Code de l'urbanisme a été
notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de l’immeuble le 2 mai 2019.



 Par mention en date du 23 mai 2019 portée en marge d'un exemplaire de la déclaration d'intention
d'aliéner souscrite, le bénéficiaire du droit de préemption a fait connaître sa décision de ne pas
l’exercer.
 

 Diagnostics techniques
 Plomb

 L’ENSEMBLE IMMOBILIER ayant été construit avant le 1er janvier 1949, et étant affecté,
en tout ou partie, à un usage d’habitation, entre dans le champ d’application des dispositions de
l’article L 1334-5 du Code de la santé publique pour lequel un constat de risque d’exposition
au plomb doit être établi.
 
 Pour les parties privatives
 Aucun état relatif à la présence ou à l’absence de plomb n’a été établi.
 
 L’acquéreur déclare que le bien est destiné à faire l’objet d’une rénovation complète et à
ce titre dispense de vendeur de la production de ce diagnostic.
 
 Pour les parties communes
 
 Aucun renseignement n’a été obtenu à ce jour, le VENDEUR déclarant de son côté ignorer la
situation des parties communes au regard du saturnisme.
 Il est fait observer que la décision de constitution de ce dossier incombe au syndicat des
copropriétaires.
 

 Amiante
 L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande au VENDEUR de
faire établir un état constatant la présence ou l’absence de matériaux ou produits de la construction
contenant de l’amiante.
 Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été délivré avant le 1er
juillet 1997.
 
 Un état établi sur l’ensemble de la propriété par JURIS ANNECY le 7 août 2017,
accompagné de l'attestation de compétence, est annexé.
 Cet état ne révèle pas la présence d’amiante dans les matériaux et produits des listes A ou
B définis à l'annexe 13-9 du Code de la santé publique.
 

 Termites
 Le VENDEUR déclare :
 *qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ;
 *qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un traitement curatif contre
les termites ;
 *qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de procéder à des
travaux préventifs ou d’éradication ;
 *que le BIEN n’est pas situé dans une zone contaminée par les termites

 Contrôle de l’installation de gaz
 Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction et de l'habitation,
la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une installation intérieure de gaz
réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée d’un diagnostic de celle-ci.
 
 Les parties déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de gaz.
 

 Contrôle de l’installation intérieure d’électricité



 Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction et de l'habitation,
la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une installation intérieure
d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée d’un diagnostic de celle-ci.
 
 Le VENDEUR déclare que le BIEN possède une installation intérieure électrique de plus de
quinze ans.
 
 Aucun état de cette installation n’a été produit.
 
 Par suite, le VENDEUR est averti que le défaut de production lors de la vente de ce diagnostic
implique qu’il ne pourra pas s’exonérer de sa responsabilité pour les éventuels vices cachés
concernant cette installation.
 
 A titre d’information il est ici précisé que le VENDEUR a fait établir un état de celle-ci par
JURIS ANNECY répondant aux critères de l’article L 271-6 du Code de la construction et de
l'habitation, le 7 août 2017, annexé.
 
 Les conclusions sont les suivantes :
 L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles
il est vivement recommandé d’agir afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt).
 
 Il est rappelé que la durée de validité de ce diagnostic est de 3 ans.
 
 L’acquéreur déclare que le bien est destiné à faire l’objet d’une rénovation complète et à
ce titre dispense de vendeur de la production de ce diagnostic.
 

 Diagnostic de performance énergétique
 Conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la construction et
de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit être établi.
 Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer :
 *Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.
 *Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de refroidissement, et
indication des conditions d’utilisation et de gestion.
 *La valeur isolante du bien immobilier.
 *La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre.
 L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport de la quantité
d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la surface totale du logement. Il
existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" (BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore).
 
 Un diagnostic établi par JURIS ANNECY le 7 août 2017, est annexé.
 Les conclusions sont les suivantes :
 
 *Consommation énergétique : 100 kWhep/m².an (C)
 *Emissions de gaz à effet de serre : 30 kg éqCO2/m².an (D)
 *Numéro d’enregistrement ADEME : 1774V2002481U
 
 Il est précisé que l'ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l’encontre du VENDEUR des
informations contenues dans ce diagnostic.
 

 Dispositifs particuliers
 Détecteur de fumée



 L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit d'équiper chaque
logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une habitation collective,
d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et conforme à la norme européenne
harmonisée NF EN 14604.
 L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation de ce détecteur
de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la responsabilité de son entretien
incombe à l'occupant du logement.
 

 Diagnostics environnementaux
 Assainissement

 Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau d’assainissement collectif des
eaux usées domestiques conformément aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé
publique.
 
 Le VENDEUR atteste qu'aucun contrôle n'a été effectué par le service public compétent.
 
 Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages permettant
d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique ne présentent pas
d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation.
 

 Etat des risques et pollutions
 Un état des risques et pollutions est annexé.
 
 Absence de sinistres avec indemnisation
 Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres ayant donné
lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du
Code des assurances.
 

 garantie de superficie
 Conformément aux dispositions de l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, tout contrat réalisant ou
constatant la vente d’un lot ou d’une fraction de lot mentionne la superficie de la partie privative
de ce lot ou de cette fraction de lot. La nullité de l’acte peut être invoquée sur le fondement de
l’absence de toute mention de superficie.
 Ces dispositions ne sont pas applicables aux caves, garages, emplacements de stationnement ni
aux lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés.
 Le VENDEUR déclare que la superficie de la partie privative des BIENS soumis à la loi ainsi
qu’à ses textes subséquents, est de savoir :
 
 - 107,00 M² pour le lot numéro HUIT (8)
 
 - 17,00 M² pour le lot numéro NEUF (9)
 
 - 24,00 M² pour le lot numéro VINGT-QUATRE (24)
 
 Les parties ont été informées par le notaire, ce qu’elles reconnaissent, de la possibilité pour
l’ACQUEREUR d’agir en révision du prix si, pour au moins un des lots, la superficie réelle
est inférieure de plus d’un vingtième à celle exprimée aux présentes. En cas de pluralité
d’inexactitudes, il y aura pluralité d’actions, chaque action en révision de prix ne concernant que
la propre valeur du lot concerné.
 La révision du prix dont il s’agit consistera en une diminution de la valeur du lot concerné
proportionnelle à la moindre mesure.







 Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales et
des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.
 Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni contredit par
aucune contre lettre contenant augmentation du prix.
 

 CERTIFICATION D’IDENTITE
 Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le présent
document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou dénomination
lui a été régulièrement justifiée.
 

 DONT ACTE sans renvoi
 Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et an indiqués
en entête du présent acte.
 Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant d'apposer
leur signature sur tablette numérique.
 
 Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même signé au moyen
d'un procédé de signature électronique qualifié.
 

  
 SUIVENT LES SIGNATURES
  
 Le notaire soussigné certifie conforme à la minute la présente copie, transmise
au service de la publicité foncière sur support électronique (article 37 du décret
de 1971 modifié) et destinée à recevoir la mention de publication.
 Il garantit aussi que les données structurées qui sont extraites de la copie sur
support électronique sont conformes aux informations figurant dans la minute.

                      


